
Visé le : 16 avril 2012

ARRÊTÉ N° 01920120411480

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment les articles 12, 13, 14, 23 et 41.

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégorie A, B, C transmises par les
collectivités et les établissements énumérés à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, au
Centre de gestion dans le ressort duquel ils se trouvent,

ARRÊTE

Article 1 :
Les déclarations de création et de vacances d'emploi de catégorie A, B et C sont arrêtées
conformément au document ci-annexé qui comporte 17 déclarations.

Article 2 :
Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le préfet de la CORREZE .

Transmis
Au représentant de l'état

Fait à TULLE, le 11 avril 2012

Monsieur Jean-Pierre LASSERRE
Président

Le Centre de Gestion assure la publicité par affichage dans ses locaux pendant les horaires d'ouverture

Centre de Gestion de la Fontion Publique Territoriale de la CORREZE
1 rue des Récollets - Résidence Clemenceau - 19000 TULLE - Tel : 05.55.20.69.40 - Fax : 05.55.20.69.59.
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N° de déclaration Grade Service Temps de
travail Collectivité CP et commune Date de

réception
Poste à

pourvoir le

V01912039523001 Agent de maîtrise Service scolaire 35h00 COMMUNE DE CHAMEYRAT 19330 CHAMEYRAT 11/04/2012 03/09/2012

V01912041487001 Adjoint technique de 2ème
classe 07h00 COMMUNE DE TUDEILS 19120 TUDEILS 11/04/2012 01/07/2012

V01912041967001 Adjoint technique de 2ème
classe TECHNIQUE 02h00 COMMUNE DE CHAVANAC 19290 CHAVANAC 05/04/2012 01/07/2012

V01912042484001 Adjoint technique de 2ème
classe Techniques 35h00 COMMUNE DE MALEMORT SUR CORREZE 19360 MALEMORT SUR

CORREZE 06/04/2012 01/06/2012

V01912042565001 Adjoint administratif territorial de
2ème classe Pôle Vert 20h00 COMMUNE D'USSEL 19200 USSEL 10/04/2012 01/06/2012

V01912042584001 Adjoint du patrimoine de 2ème
classe 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES TULLE ET

COEUR DE CORREZE 19000 TULLE 10/04/2012 01/06/2012

V01912042589001 Adjoint technique de 2ème
classe 26h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES TULLE ET

COEUR DE CORREZE 19000 TULLE 10/04/2012 01/07/2012

V01912042592001 Adjoint administratif territorial de
2ème classe 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES TULLE ET

COEUR DE CORREZE 19000 TULLE 10/04/2012 01/06/2012

V01912042607001 Adjoint du patrimoine de 2ème
classe

Bibliothèque de
Donzenac 22h00 COMMUNE DE DONZENAC 19270 DONZENAC 10/04/2012 01/06/2012

V01912042613001 ATSEM principal de 1ère classe Ecole maternelle 35h00 COMMUNE DE DONZENAC 19270 DONZENAC 10/04/2012 13/10/2012

V01912042617001 Assistant socio-éducatif Service de l'Aide Sociale
à l'Enfance 35h00 DEPARTEMENT DE LA CORREZE 19000 TULLE 10/04/2012 08/06/2012

V01912042634001 Adjoint technique principal de
2ème classe 35h00 COMMUNE DE DONZENAC 19270 DONZENAC 10/04/2012 01/06/2012

V01912042643001 Adjoint technique de 1ère
classe Restaurant scolaire 24h00 COMMUNE DE DONZENAC 19270 DONZENAC 10/04/2012 01/06/2012

V01912042990001 Adjoint technique de 2ème
classe 17h30 COMMUNE DE LA CHAPELLE AUX SAINTS 19120 LA CHAPELLE

AUX SAINTS 11/04/2012 01/07/2012

V01912043144001 Technicien habitat 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
VENTADOUR 19550 Lapleau 11/04/2012 01/06/2012

V01912043147001 Adjoint d'animation de 2ème
classe

Relais d'accueil petite
enfance 28h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE

VENTADOUR 19550 Lapleau 11/04/2012 01/06/2012

V01912043148001 Animateur enfance jeunesse 35h00 COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
VENTADOUR 19550 Lapleau 11/04/2012 01/06/2012
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